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1^1 National Library Bibliothèque nationale

of Canada du Canada

A SON EMINENCE

JEAN CARDINAL SIMEONI
FIî/EIPET

ET AUX AUTRES EMINENTISSIMES CARDINAUX

:iynE:]yEBR.BS

:De la Sacrée Congrég-ation <5.o la E'ropag-aiica.©.

Emineniissimes Seigneurs,

Lo samedi, 18e jour d'avril delà présente année, Sa Grandeur Mgr E.-A.

Tasohereau, archevêque de Québer, me manda auprès de lui, à son palais ar-

chiépiscopal.

Je m'y rendis.

Sa Grandeur m'annonça qu'Elle venait de reeevoir une lettre de Son

Eminenco le Cardinal Préfet de la Propagande et que dans cette lett , Son Emi-

nence demandait à S. G. d'intervenir dans le procès Landry-Hamel pour obtenir

des héritiers Landry le règlement à l'amiable du malheureux difl'érend porté

devant la cour de Rome.

Sa Grandeur ajouta que si cette difficulté n'obtenait pas une solution

immédiate par la voi'* d'un ar'-aiigement à l'amiable, elle serait saumise à la S.

C. de la Propagande et que, dans ce cas, ça prendrait beaucoup de temps avant

d'obtenir jugement.

Je répondis à S. G. que je n'avais aucune proposition à faire, que ce n'é-

tait pas à moi à demander arrangement, que je comprenais néanmoins, dans les



il

(ircoiistnncos acfnolU'P, (tniil doiiiiécs lis pcr^oniips eu ciuiyo, que fe ne pouvais
refuser un arraiio-ement qui si'rait hoiioral)le pour les partie.s, mais encore ial-

'ait-il, avaiit de me prononcer, que l'on me formulât les propositions d'arrange-
ment que l'on avait à me soumettre.

Sa G-randeur m'annonça alors que l'Université Laval consentait à rescin-
der sa motion du 4 juin 1883 et que M. Hamel était prêt à donner une déclara-
tion exprimant son regret d'avoir porté à la connaissance du public le fâcheux
ditférend survenu entre lui i-X )e Dr Landry, mais à la condition que les héritiers
lie celui-ci sii^iiassent l'um' des deux déclarations suivantes :

•' l)l'':Ci>AHATI()N

" Nous dé( Lirons conjointement que i.ous acceptons, au nom de M. L^
" Dr Landry, notre pèn». les explications donnera par le Très Révérend M. Ha
" mel au sujet de la conversation qu'il a eue avec lui à propos d» la franomaçon-
" nerie.

" Nous déclarons conjointement accept(>r .u nom de notre père. M. le

" Dr Landry, la parole du Très Rév. M. Hamel. savoir : (ju'il n'a dû ni pu, sur
' la qu(>stion de la franc maçonnerie, lui tenir un lani>'a«>e en contradiction avec
" l'enseignement de l'Eglise et les saines doctrines "

S. G. me donna une copie de cette déclaiatioa (|Uc.j soumis le soir mê-
me aux autres hériti rs du Dr Landry, et le len lemaiii je transmis à Mgr Tas-
ehereau la réponse suivante :

" Québec lil avril IKSr)

' A Sti Cntiidevr

" Mo:,- E.-A. Tusvhm'UH

" AiTlicrAfiii' (le Québec.

'' Monseigneur,

" J'ai communiqué aux héritiers du Dr Landry la demande que m'a faite
hier Votre Grandeur d'un arrangement à l'amiable avec Mons l'Abbé Thos
Et. Hamel, V. G.

" Je leur ai répété ce que Votre Grandeur m'a dit, lorsqu'Elle m'a fait

demander au palais archiépiscopal, à savoir : que Son Eminonce le Cardinal
Siméoni aurait écrit à Votre Grandeur lui demandant d'in'x-rvcnir et d'obtenir,
si possible, le règlement pacifique du procès "Landry ?« Hamel," que cette cause
allait retourner devant la Propagande, qu'elle ne serait pas réglée avant long-



temps, qu'il valait mieux et qu'il était désirable d'arriver à une entente pacifi-

que, etc. , :

" J'ai communiqué aux héritiers la déclaration que m'a passée Votre

Grandeur pour être signée par les héritiers du Dr Laiulry comme docuiuent

préliminaire et qui se lit comme suit :

" Nous déclarons conjointement que nous acceptons au nom de M. le Dr
" Landry, notre pèrt-, les explications donr.ées par le Très Révérend M. Hamel
" au sujet de la conversation qu'il a eue av(>c lui à propos de la franc-ma-
" çonnerie

"

"J'ai également soumis aux héritiers la déclaration suivante, qui n'est

qu'une variante de la première et ([\\i>. m'avait également transmise Votre Grran-

dtair :

" Nous déclarons conjointement accepter au nom de notre père, M. le Dr
' Landry, la parole du Très Rév. M. Hamel, savoir : qu'il n'a dû ni pu, sur la
'• question de la tVanc-mavonnerie, lui tcMiir un langage en contradiction avec
" l'enseignement de l'Eglise et les saines doctrines.

"

Après mure délibération, les hériti -rs sont venus à la décision qu'il leur

était impossible de; signer l'une ou l'autre de ces déclarations.

Je demeure,

Monseigneur.

de Votre (rrandeur,

le très humble et bien dévoué s(>rviteur

P. Landry."

Cette lettre conli(Mil notre relus .'•• • le motiver. Or, il existe de puissants

motils pour reponss.er un tel arrangemei t nous demandons la permission de

les (>xposer brièvement à Vos Eminenti..sii... s Seigneuries.

Nous refusons cet arrangem''nt :

1° parce qu'il n'est pas honorable pour nous—on ne doit jias diunander

aux héritiers du Dr L.indry de faire au nom de leur père et pour lui. ce que lui-

même a toujours refusé et ce ([u'il refuserait de faire aujourd'hui
;

2o parceque n'ayant jamais été témoin de la conversation tenue entre M.
Hamel et notre père, il nous est complètement impossible d'admettre que M.
Hamel a raison contre notre père, surtout lorsqui? nous avons prouvé et lorsque

nous pouvons prouver encore que M. Hamel a tenu à d'autres personnes une
conversation en tout semblable à celle qu'il a eue avec le Dr Landry, fait que

nous prouverons quand on voudra bien nous accorder cette enquête juridique

que nous avons demandée et (jue nous demandons encore avec instance
;
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8o parco quo rnrrangemeiit proposé n'ost pas équitable.

I^f Dr Landry, «ui effet, a été publiquement calomnié

") par M. Ilamel qui a publié des lettres diffamatoires
;

/') par Mgr rAr.'hevéque de Québec, qui a lancé un mandement et publié
une lettre contre lui

;

') par l'Université Laval qui l'a chassé de son sein

De plus, le Dr Landry a souffert d'un déni de justice, tout-à-fait scanda-
imix. et d., la part de l'officialité et de la part do 8. G. l'archovôque de Québec.

Or, par l'arrangement proposé, on veut lair- admettre que le Dr Landry
a ou tort. '

MaiH si le Dr Landry a eu tort, comment l'UniverMté est-elle prête à con-
8.'nt.r a le remettre en possession du titre honorifique qu'elle lui a enlevé?

liemarquons que dans l'arrangement proposé, il n'est aucunement ques-
tion d.,| „,.,l„ite de Mgr l'archevêque ni d. l'ctrange procédure suivie par
1 oliKîialité, ^

Or, c'est l'Archevêque de Québec qui a surtout lésé la justice et fait tortau JJr Landry, par son abus de pouvoir, par son mandement, par sa lettre pu-
bliée dans les journaux.

N'e8t,.il pas moralement responsable des actes de son grand vicaire et do
•«•»x de

1 rin.versité ? De plus, par sa haute position, par le caractère officiel
<iml a d.mne aux attaques injustes de M. Hamel, n'a-t-il pas aggravé, d'une
manjore ;n..ah.l„ble, le tort qu'il a causé. C'est donc lui plus que tout autrequi doit taire reparution à la mémoire du Dr Landry.

Ht ou voudrait mettre tous les torts du .ôtc de celui-ci ! Voilà ce que l'ondemande. Qu'offre-t-on en retour?
que i on

En vérité, l'arrangement proposé n'est pas équitabU>. Il n'est proposé
c i'st évident, que pour gagner du temps.

^

Quand le Dr Landry, au début même du différend, a demandé à M. Hameliino entrevue pour terminer à l'amiable une difficulté qui menaçait de prendredos ,>roport.onK formidables, M. Hamel a catégoriquement refusé!

mnin !!T!u^:-
^'^"^^y ^ demandé justice, Mgr Taschereau l'a traité haut lamain ot

1 ofhciahté a même impitoyablement refusé de l'entendre.

On nous a montré Rome, Rome dans le lointain, l'autre côté d'un 0<-éanh dix huit cents ligues d'ici.
'

Nous sommes allés dans la Ville Eternelle.

liqu.>.

"""' " "'''''*^' """*'" '""'" '* ''°"' ^ '"''^y" "" Commissaire Aposto-



Rome, par l'entremise de ce Commissaire Apostolique, a proposé un arran-

gement à l'amiable entre les parties litigantes.

Nous avons accepté ; nos adversaires ont refusé.

Oui, l'arrangement proposé par Son Excellence le Commissaire Apostoli-

que a été refusé par ceux qui cherchent aujourd'hui n gagner du temps en pro-

posant un arrangement impossible.

Eh bien ! que la Justice ait maintenant son cours.

Nous la demandons instamment Nous laissons notre cause devant la

cour de Rome et nous déclarons que nous ne pouvons plus oiavrir l'oreille à

aucune proposition faite par les autres parties

Voilà deux ans que nous attendons. Le temps dos pourparlers est passé.

Respectueusement, au nom des héritiers du Dr Landry, je demande; une

action immédiate, le jugement qu'on nous a refusé ici, mais que Rome plus jus-

te et plus éclairé doit à la mémoire d'un homme de bien.

Dans cet espoir, le soussigné demeure

de Vos Seigneuries

le très humble et tout dévoué serviteur,

PH. LANDRY,

Député à la Chambre des Communes du

CfîTUida.—Lt-Colouel du (31ème etc.

Ottawa—Chambre des Communes,
80 avril 1885.




